
Réponse à l’avis technique des services de l’EPTB Vidourle DUP Palais MONOBLET
Mairie <communedemonoblet@orange.fr>

lundi 3 novembre 2025 à 09:49 ENQUÊTE PUBLIQUE

À : Serge Rouvière

Cc : sylvain dagata

vous avez transféré ce message

état SPANC Périmètre rapproché.…
311 Ko

Monsieur Rouvière,

Nous espérions notre entrevue reportée pour donner une réponse à votre avis technique du 12 août 2025
que vous avez adressé à Mr D'Agata, suite à son mail du 20 juin concernant l'ouverture d'enquête publique
pour la DUP du captage du palais.

Voici les éléments de réponses, en rouge gras : 

Deux questions demeurent en suspens :
- SPANC : Un retour a-t-il été obtenu depuis 2018 concernant les deux ANC non conformes identifiés ?
Ces équipements représentent un risque potentiel de pollution pour le captage. (cf. page 41) Nous avons
établi une attestation à intégrer dans le dossier d'enquête publique qui répond à ce point (en PJ)
 - Urbanisme et PPR : Il est indiqué en page 41 que les zones urbanisables situées en zone de
Périmètre de Protection Rapproché Risques (PPR) ont été supprimées dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU).
Pouvez-vous confirmer cette évolution dans l’arrêt du projet PLU prévus pour cet
été 2025 (voir site de la commune de Monoblet) ? La révision du PLU inclut les périmètres de
protection tels que décidés par l'hydrogéologue expert, et instruits au cours de l'enquête publique
pour la DUP du captage du Palais.

Dans l'attente de votre venue, 
Cordialement,

Le maire, Philipe CASTANON,

Permanence en mairie: Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 09h00 à 11h30.

Mairie de Monoblet
73 Rue Max Olivier Lacamp 
30170 Monoblet
Siret 213 00 17 20 000 76
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